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Les modèles Skyfold Classic Premium comprennent : Skyfold® Classic Premium 51™, Skyfold® Classic Premium 55™, Skyfold® Classic Premium 60™, Skyfold® Classic Premium NRC™

PARTIE 1 – GENERALITES
1.1 Travaux Inclus
1.1.1

Fourniture et installation de cloisons acoustiques automatiques à rétraction verticale, conformément aux plans architecturaux. Tout le matériel nécessaire, les joints, les mécanismes de levage et les commandes électriques sont inclus.
1.2 Travaux Connexes
(NON INCLUS)

1.2.1 
La poutre métallique principale servant de support au mur, ainsi que les divers éléments métalliques servant de support aux mécanismes de levage du mur acoustique rétractable verticalement automatique – Section .
1.2.2
Poches de rangement au plafond le long de l'axe du mur acoustique rétractable verticalement automatique – Section .

1.2.3
Cloisons et isolation acoustique au-dessus, en dessous et dans les parois fixes aux deux extrémités de la cloison acoustique à rétraction verticale automatique, conformément à la norme ASTM E557 - Section .

1.2.4

Tout le câblage et les connexions du site pour l'alimentation principale, y compris les interrupteurs de déconnexion à chaque emplacement de moteur.  Tout le câblage et les connexions du site pour la commande, y compris l'installation d'interrupteurs à clé – Section  .
1.3 Description du système
1.3.1 Définition
1.3.1.1
Une cloison acoustique rétractable verticalement automatique (ci-après dénommée « cloison mobile ») désigne spécifiquement les cloisons acoustiques mobiles qui, lorsqu'elles sont en position basse (fermées), sont des cloisons dures, rigides, plates et d'aplomb, constituées d'une grille de panneaux acoustiques rectangulaires, et qui, lorsqu'elles sont relevées (ouvertes), se replient vers le haut (verticalement) sans aucune intervention manuelle, à la manière d'un accordéon, dans une poche située dans le plafond, entre les solives du toit ou entre des cloisons intégrées. En position basse (fermée), la cloison doit être composée de deux plans verticaux de panneaux acoustiques, séparés par un espace d'air acoustique.

La paroi mobile doit s'ouvrir et se fermer à la manière d'un accordéon, c'est-à-dire que tous les panneaux de la paroi se plient et se déplient exactement en même temps, à la même vitesse.

Il existe deux types de systèmes d'entraînement disponibles pour la cloison mobile :

Système d'entraînement standard :

L'ensemble d'entraînement du moteur est monté directement au-dessus de la ligne centrale de la cloison mobile. Un support en acier n'est nécessaire qu'à un seul endroit.


La longueur minimale de la cloison sans modification de notre système est de 3 430 mm (11 pi 3 po). Utilisé pour les cloisons dont la hauteur sous plafond finie est inférieure ou égale à :


    Skyfold® Classic Premium 51™            36’-0” (11000mm)

    Skyfold® Classic Premium 55™            34’-0” (10360mm)

    Skyfold® Classic Premium 60™            28’-2” (8585mm)

    Skyfold® Classic Premium NRC™        34’-0” (10360mm)
1.3.1.2
Dans le scénario standard, la paroi mobile doit être ouverte et fermée à l'aide de deux boutons-poussoirs câblés en série et alimentés par un interrupteur à clé à trois positions. Dans le scénario optionnel, elle doit être ouverte et fermée à l'aide de deux stations de commande à écran tactile. Dans le scénario standard avec boutons-poussoirs, le fait de tourner la clé de la position « off » doit entraîner le déplacement de la paroi dans la direction « haut » ou « bas » une fois que les deux boutons-poussoirs ont été enfoncés. Dans le scénario optionnel avec écran tactile, le fait d'appuyer et de maintenir enfoncé le symbole de la flèche directionnelle vers le haut ou vers le bas sur un écran tactile tout en appuyant et en maintenant enfoncé le symbole du bouton sur le deuxième écran doit entraîner le déplacement de la cloison dans la direction sélectionnée.  Dans les deux scénarios, lorsque la pression de la main est relâchée, la cloison doit s'arrêter immédiatement. Le mur mobile doit s'arrêter rapidement et de manière positive, sans glisser. Dans le cadre d'un fonctionnement normal, il doit être possible d'ouvrir (ou de fermer) partiellement le mur, de l'arrêter, puis d'inverser le mouvement.  Il doit y avoir deux (2) interrupteurs par mur mobile, situés sur les côtés opposés du mur, à ses extrémités opposées, et câblés en série. Dans les conditions normales, un interrupteur doit être équipé d'une LED qui clignote pour indiquer les codes d'erreur en cas de défaillance du système électrique. Dans le scénario optionnel avec écran tactile, les écrans afficheront les erreurs en cas de défaillance du système électrique.
1.3.1.3
À partir d'une position complètement ouverte, la paroi mobile doit pouvoir effectuer tout son cycle de fermeture et/ou d'ouverture sans aucune intervention manuelle.
1.3.1.4
Lorsque la paroi mobile est abaissée (fermée), elle doit s'arrêter automatiquement une fois qu'elle a atteint la position complètement abaissée (fermée).
1.3.1.5
Lorsque la paroi mobile est relevée (ouverte), elle doit s'arrêter automatiquement une fois qu'elle a atteint la position complètement relevée (ouverte).
1.3.1.6
La cloison mobile doit se sceller automatiquement et acoustiquement contre le sol sans nécessiter aucune intervention manuelle. Les joints au sol doivent laisser un espace entre le sol et les panneaux acoustiques inférieurs ne dépassant pas environ 51 mm (2 pouces).
1.3.1.7
La paroi mobile doit se sceller automatiquement et acoustiquement contre les deux parois d'extrémité sans nécessiter aucune intervention manuelle. Les joints d'extrémité doivent fonctionner de manière à ne pas entrer en contact avec les parois d'extrémité lorsque la paroi mobile est en mouvement. Les joints d'étanchéité d'extrémité doivent laisser un espace entre les panneaux acoustiques et les parois d'extrémité ne dépassant pas environ 25 mm (1 pouce). Les joints qui frottent ou effleurent les parois d'extrémité ne sont pas acceptables. Une fois que la cloison a atteint sa position basse maximale, les joints d'étanchéité d'extrémité doivent s'activer automatiquement. Il n'est pas nécessaire de maintenir la clé enfoncée pendant le déploiement des joints d'étanchéité d'extrémité.
1.3.1.8
La cloison mobile doit se fermer automatiquement et acoustiquement contre le plafond sans aucune intervention manuelle. Les joints supérieurs doivent laisser un espace entre les panneaux acoustiques supérieurs et le plafond de la poche ne dépassant pas environ 51 mm (2 pouces).
1.3.1.9
La paroi mobile doit s'ouvrir et se fermer à une vitesse moyenne d'environ 1,5 à 3 mètres par minute (5 à 10 pieds verticaux par minute).
1.3.1.10
Lorsque la paroi mobile est abaissée (fermée), elle doit s'arrêter si son bord avant (inférieur) entre en contact ferme avec un objet situé entre elle et le sol. La paroi inversera alors automatiquement sa direction et remontera pendant environ 3 secondes pour dégager l'objet.  Le fonctionnement normal de la paroi peut reprendre une fois l'obstacle retiré.
1.3.1.11
La paroi mobile doit être visiblement plane et rigide en position basse (fermée). 
1.3.1.12
Il ne doit y avoir aucune charnière, aucun support ni aucune vis apparents, et aucune partie du système mécanique ne doit être visible lorsque la paroi mobile est en position basse (fermée).
1.3.1.13
Tous les bords des panneaux doivent être à angle droit, avec un rayon minimal ne dépassant pas 1/16 po (1,6 mm).
1.3.1.14
Tous les panneaux doivent être rectangulaires, de dimensions nominales identiques, sauf demande contraire de l'architecte.
1.3.1.15
Les joints entre les panneaux, verticaux et horizontaux, ne doivent pas dépasser environ ½ po (12,7 mm) de largeur.
1.3.1.16
Chaque panneau acoustique doit pouvoir être retiré individuellement à l'aide d'un simple tournevis. Aucun outil ou équipement spécial ne doit être nécessaire. Le retrait d'un seul panneau acoustique ne doit pas affecter, déplacer ou entraîner le retrait des panneaux adjacents ou d'autres panneaux acoustiques.
1.3.1.17
Le poids de la paroi mobile ne doit pas dépasser les limites suivantes :

Skyfold® Classic Premium 51™ ~7,0 lb par pied carré (34,2 kg par m²)


Skyfold® Classic Premium 55™ ~7,6 lb par pied carré (37,1 kg par m²)


Skyfold® Classic Premium 60™ ~9,4 lb par pied carré (46,0 kg par m²)


Skyfold® Classic Premium NRC™ ~7,5 lb par pied carré (36,6 kg par m²)


Les poids indiqués ci-dessus n'incluent pas le moteur ni la finition architecturale des panneaux acoustiques et sont basés sur une paroi mobile de 24 pieds (7315 mm) de long x 14 pieds 1 pouce (4290 mm) de haut.
1.3.1.18
Une cloison entièrement fonctionnelle, testée en toute conformité avec la norme ASTM E90 (ISO 140-3), doit obtenir, auprès d'un laboratoire indépendant, une cote de classe de transmission du son (STC) (valeur Rw) au moins égale à celle indiquée ci-dessous :


Skyfold® Classic Premium 51™:   

Système STC 51 (Rw 51), construction de panneaux STC 61 (Rw 60)


Skyfold® Classic Premium 55™:     

Système STC 55 (Rw 54), construction de panneaux STC 61 (Rw 60)


Skyfold® Classic Premium 60™:  

Système STC 60 (Rw 59), construction de panneaux STC 66 (Rw 64)


Skyfold® Classic Premium NRC™:    

Système STC 50 (Rw 49), construction de panneaux STC 60 (Rw 58)
1.3.1.19
Une cloison entièrement fonctionnelle, testée en toute conformité avec la norme ASTM C423 (ISO 354), doit obtenir, auprès d'un laboratoire indépendant, un coefficient de réduction du bruit (NRC)** pouvant atteindre les valeurs suivantes :
  
Système Skyfold® Classic Premium NRC™ : NRC 0,65 (SAC 0,65)


** Disponible uniquement sur le système Skyfold® Classic Premium NRC™.
1.3.1.20
La paroi mobile doit être conçue pour avoir une durée de vie nominale d'au moins 10 000 cycles complets de fermeture à ouverture à fermeture.
1.4. Assurance qualité


1.4.1.
Les produits mentionnés dans le présent document ont établi la norme de qualité pour les cloisons mobiles, sur la base des cloisons acoustiques automatiques rétractables verticalement Skyfold® Classic Premium™ de Skyfold Inc., située à Baie d'Urfé (Montréal), Québec, Canada :

   Skyfold® Classic Premium 51™ : Système STC 51 (Rw 51), construction des panneaux STC 61 (Rw 60)

   Skyfold® Classic Premium 55™ : Système STC 55 (Rw 54), construction des panneaux STC 61 (Rw 60)

   Skyfold® Classic Premium 60™ : Système STC 60 (Rw 59), construction des panneaux STC 66 (Rw 64)


Skyfold® Classic Premium NRC™ : Système STC 50 (Rw 49), construction des panneaux STC 60 (Rw 58) 


NRC jusqu'à 0,65 / SAC jusqu'à 0,65


Les propositions de substitution de produits ou de techniques non conformes aux présentes spécifications doivent être soumises au moins dix (10) jours avant la date limite de soumission des offres. Des rapports d'essais indépendants répondant aux exigences et à la conception spécifiées dans les présentes doivent être soumis pour obtenir l'approbation.
1.4.2
Tous les travaux et matériaux spécifiés dans le présent document doivent être installés uniquement par des représentants et/ou des installateurs et/ou des distributeurs qualifiés du fabricant, conformément aux instructions écrites du fabricant.
1.4.3
La cloison mobile doit être fabriquée par une entreprise certifiée ISO-9001-2008 ou disposant d'un système de contrôle qualité équivalent.
1.5 Références


1.5.1
ASTM E90, Méthode de mesure en laboratoire de la perte de transmission du son aérien des cloisons de bâtiments.

Annexe A1.15 Ouvrables (parois pliantes ou coulissantes)




Annexe A1.15.3 Fonctionnement – « Le spécimen ne doit pas être considéré comme une paroi fonctionnelle s'il ne s'ouvre et ne se ferme pas normalement.  Il doit être ouvert et fermé complètement au moins cinq fois après l'installation et testé sans autre réglage. »
1.5.2
ASTM E413, Classification pour l'évaluation de l'isolation acoustique.
1.5.3
ASTM E557, Pratique standard pour l'application architecturale et l'isolation des cloisons mobiles.
1.5.4
ISO 354, Mesure de l'absorption acoustique
1.5.5
ISO 140-3, Mesure de l'isolation acoustique des bruits aériens
1.5.6
ASTM C423, Mesure de l'absorption acoustique
1.6 Soumissions
1.6.1
Soumettez les données techniques des fabricants pour chaque type de cloison mobile spécifié dans le présent document.
1.6.2
Soumettre les plans d'atelier montrant la disposition complète du système de cloisons mobiles sur la base des dimensions vérifiées sur place. Les plans doivent inclure les relations dimensionnelles avec les travaux adjacents.  Inclure les détails indiquant les matériaux, les finitions, les tolérances et les méthodes de fixation à la charpente métallique du bâtiment, ainsi que les exigences électriques.
1.6.3
Soumettre des rapports d'essai certifiés attestant la conformité aux exigences acoustiques STC (Rw) spécifiées au paragraphe 1.3.2.19 et conformément aux références énumérées aux paragraphes 1.5.1 et 1.5.5.
1.7 Conditions du site
1.7.1
Le sol sous la cloison mobile, le long de son axe, doit être plat à +/- 6 mm (¼ po) sur toute la longueur de la cloison mobile.  Les ondulations de +/- 6 mm (¼ po) entre le sommet et le creux ne doivent pas être espacées de moins de 610 mm (24 po) et les ondulations de +/- 3 mm (1/8 po) entre le sommet et le creux ne doivent pas être espacées de moins de 305 mm (12 po).
1.7.2
Le support en acier situé au-dessus du mur mobile, le long de son axe, doit être parallèle au sol avec une tolérance de +/- 12,7 mm (½ pouce) sur toute la longueur du mur mobile. Cela inclut la déformation sous charge. La poutre doit également être parallèle à la ligne médiane du mur avec une tolérance de + 3 mm (1/8 pouce) de gauche à droite. 
1.7.3
Les murs fixes situés à chaque extrémité du mur mobile doivent être à moins de +1/4 po (6 mm) - 0 po de la verticale.
1.7.4
Les parois fixes situées à chaque extrémité de la paroi mobile doivent être planes à ± 0”, -1/4” (6 mm).
1.8 Garantie
1.8.1
Garantie de base : La paroi mobile est garantie contre tout défaut de matériau et de fabrication pendant une période de deux (2) ans ou cinq mille (5 000) cycles, selon la première éventualité, à compter de la date d'expédition. Garantie prolongée sur les pièces (en option) : Une garantie prolongée sur les pièces (à l'exception des postes de commande à écran tactile) est disponible en plus de la garantie de base. Elle couvre toutes les pièces pendant une période de dix (10) ans ou cinq mille (5 000) cycles, selon la première éventualité à compter de la date d'expédition. Reportez-vous au manuel d'utilisation pour connaître tous les détails de la garantie.
1.8.2
Performances acoustiques :  La cloison mobile doit conserver ses propriétés acoustiques pendant 10 ans à compter de la date d'expédition, à condition qu'elle ait été correctement entretenue.
1.8.3
Les pièces et la main-d'œuvre nécessaires à l'entretien de la paroi mobile et les pièces soumises à une usure normale ne sont pas couvertes par la garantie et sont à la charge du propriétaire.  (Voir le programme d'entretien).
PARTIE 2 – PRODUITS
2.1. Fabricant acceptable
2.1.1
Cloisons acoustiques automatiques rétractables verticalement Skyfold® Classic Premium™ fabriquées par Skyfold Inc. de Baie d'Urfé (Montréal), Québec, Canada 


Courriel: skyfold@skyfold.com

Site web: www.skyfold.com
Skyfold® Classic Premium 51™:
Système STC 51 (Rw 51), construction de panneaux STC 61 (Rw 60)
Skyfold® Classic Premium 55™:
Système STC 55 (Rw 54), construction de panneaux STC 61 (Rw 60)
Skyfold® Classic Premium 60™:
Système STC 60 (Rw 59), construction de panneaux STC 66 (Rw 64)
Skyfold® Classic Premium NRC™:
Système STC 50 (Rw 49), construction de panneaux STC 60 (Rw 58) 

NRC jusqu'à 0,65 / SAC jusqu'à 0,65
2.1.2
D'autres systèmes peuvent être utilisés s'ils satisfont ou dépassent les critères de performance énoncés dans la partie 1 - Généralités ci-dessus et s'ils sont approuvés conformément aux dispositions du point 1.4.1 ci-dessus.
2.2 Matériaux
2.2.1 Panneaux acoustiques
2.2.1.1
Les panneaux acoustiques doivent être recouverts d'acier compatible avec une grande variété de finitions architecturales telles que la peinture, le vinyle, le tissu*, les métaux spéciaux, le placage de bois, etc.

*Finition en tissu acoustiquement transparent uniquement pour Skyfold® Classic NRC™.

2.2.1.2
Les panneaux acoustiques, ainsi que tous les éléments d'isolation acoustique, doivent être, dans la mesure du possible, fabriqués à partir de matériaux incombustibles ou traités contre le feu.
2.2.1.3
Les panneaux acoustiques doivent être fabriqués de manière à être aussi rigides que possible afin de satisfaire aux critères de rigidité lorsque la cloison mobile est abaissée (fermée) et de garantir qu'il n'y ait aucune interférence entre les panneaux lorsque la cloison est en mouvement.

2.2.1.4
Les panneaux acoustiques doivent être plats sur le plan architectural, sans courbure, déformation, gondolage, ondulation ou toute autre déformation ou discontinuité de surface.
2.2.1.5
Les panneaux acoustiques doivent avoir la finition choisie par l'architecte, à condition que celle-ci ait été approuvée par le fabricant des cloisons mobiles afin d'assurer la compatibilité avec les panneaux muraux. Les critères suivants doivent être respectés : 

Poids maximal du matériau : 0,111 lb/pi² (0,542 kg/m²)


Épaisseur maximale du matériau : 1/8 po (3 mm)


Pas de matériaux cassants.


Les finitions sont appliquées sur les panneaux, horizontalement sur toute leur longueur. Le prix varie en fonction de la finition choisie.

*Finition en tissu acoustiquement transparent uniquement pour Skyfold® Classic NRC™.

2.2.1.6
Les panneaux acoustiques doivent respecter les indices STC suivants, conformément à la norme ASTM E90 (ISO 140-3), tels que rapportés par un laboratoire indépendant.
	Produit Skyfold
	Construction du panneau
	Entièrement automatique

Mur ouvrant

	Skyfold® Classic Premium 51™
	61 STC (60 Rw)
	51 STC (51 Rw)

	Skyfold® Classic Premium 55™
	61 STC (60 Rw)
	55 STC (54 Rw)

	Skyfold® Classic Premium 60™   
	66 STC (64 Rw)
	60 STC (59 Rw)

	    Skyfold® Classic Premium NRC™
	60 STC (58 Rw)
	50 STC (49 Rw)


2.2.2 Mécanisme de pliage 
2.2.2.1
Le mécanisme de suspension, de pliage et d'extension doit être, dans la mesure du possible, fabriqué à partir d'extrusions et de profilés en aluminium de qualité structurelle, afin de minimiser le poids du système.
2.2.2.2
Toutes les surfaces d'usure, telles que les bagues, les entretoises, les goupilles, les disques, les roulements et les manchons, doivent être conçues pour fonctionner silencieusement et avec une usure minimale, pendant les 10 000 cycles de durée de vie prévue de la paroi mobile.
2.2.2.3
Les supports qui fixent le mécanisme de levage à la structure métallique doivent être fabriqués en acier et soudés ou boulonnés à la structure métallique fournie par des tiers.
2.2.3 Entraînement motorisé
2.2.3.1
Le moteur doit être correctement dimensionné afin de pouvoir ouvrir et fermer efficacement la paroi pendant toute la durée de vie prévue de 10 000 cycles, à la vitesse minimale spécifiée au point 1.3.2.8.
2.2.3.2
Le mécanisme de pliage doit être conçu pour fonctionner de manière aussi fluide, silencieuse et sûre que possible.  Dans la mesure du possible, des roulements à billes doivent être utilisés à la place des bagues et des surfaces d'usure. Les systèmes d'entraînement par chaîne ou par courroie ne sont en aucun cas acceptables.
2.2.3.3
Chaque ensemble de mécanisme de pliage doit être équipé d'un câble métallique. Ce câble doit être un câble aéronautique de type 6 x 31 et être fabriqué en acier galvanisé. Le diamètre des câbles doit être dimensionné de manière à pouvoir supporter tout le poids de la paroi, avec un coefficient de sécurité approprié.
2.2.3.4
Le câble s'enroule autour des tambours du yoyo avec deux tours de sécurité et plusieurs couches de câble.
2.2.3.5
L'arbre de transmission, dimensionné pour fournir le couple requis avec une déviation minimale, doit supporter et faire tourner les tambours à câble.
2.2.3.6
Des roulements à bride doivent être utilisés pour le système d'entraînement, situés immédiatement de part et d'autre de l'ensemble tambour.
2.2.3.7
Le moteur doit être dimensionné de manière à fournir un couple suffisant pour lever et abaisser la paroi mobile de manière sûre et efficace pendant toute sa durée de vie prévue.
2.2.3.8
Le moteur doit être conforme aux dernières normes industrielles en matière de protection thermique, de protection contre les surcharges, de fusibles à action rapide, etc., afin de garantir la sécurité et la fiabilité du système.
2.2.4. Équipment de sécurité
2.2.4.1
La paroi mobile doit être équipée d'un frein électromagnétique qui s'active fermement, sans hésitation, en cas de coupure de courant du système.  Ce frein doit avoir un couple de freinage nominal minimum égal à 200 % du couple à pleine charge du moteur.  Le système d'entraînement doit être équipé d'une commande manuelle et d'un levier de déblocage du frein.
2.2.4.2
La paroi mobile doit être équipée d'un frein dynamique, distinct et séparé du frein décrit au point 2.2.4.1, afin d'abaisser la paroi à une vitesse contrôlée ne dépassant pas environ 150 % de la vitesse normale de descente, en cas de défaillance catastrophique du système de transmission du moteur. Alternativement, la paroi mobile doit être équipée d'un frein distinct et séparé du frein mentionné au point 2.2.4.1, afin d'arrêter complètement le mouvement descendant de la paroi en cas de défaillance catastrophique du groupe motopropulseur.
2.2.4.3
La paroi mobile doit être équipée de finisseurs de course électriques ou autres afin d'arrêter la paroi à ses limites de course vers le haut et vers le bas.
2.2.4.4
La paroi mobile doit être équipée d'un détecteur de couple excessif afin de détecter tout blocage dans le système et de servir de limite de course excessive vers le haut en cas de défaillance du commutateur de fin de course principal dans 1.3.2.4. Ce capteur de couple excessif doit être mécanique et utiliser le bras de couple du moteur pour détecter le couple excessif.
2.2.4.5
Toute la longueur du bord inférieur de la paroi mobile doit être équipée d'une bande de détection de pression continue qui coupe l'alimentation électrique du moteur et active le frein décrit au point 2.2.4.1 si le bord de détection entre en contact ferme avec un objet avant que la paroi mobile ne soit complètement abaissée (fermée). La paroi mobile inversera automatiquement son sens de marche et remontera pendant environ 3 secondes afin de dégager l'obstacle. L'alimentation électrique du moteur restera coupée jusqu'à ce que les interrupteurs aient été relâchés. Le fonctionnement de la paroi mobile pourra reprendre une fois l'obstacle retiré.
2.2.5 Électrique
2.2.5.1
La paroi mobile doit être équipée d'une alimentation électrique triphasée pour le boîtier de commande électrique.
2.2.5.2
Le boîtier de commande électrique standard sera de type NEMA 1.  Le boîtier NEMA 4 est également disponible sur demande.
2.2.5.3
Câblage basse tension (réalisé par des tiers).  Câblage de calibre 18 entre les interrupteurs et le boîtier de commande.
2.2.5.4
Commutateurs (standard) :  Deux (2) commutateurs à bouton-poussoir câblés en série avec alimentation contrôlée par un seul commutateur à clé à trois positions.  Un commutateur à bouton-poussoir doit être équipé d'une LED qui clignote pour indiquer les codes d'erreur en cas de défaillance du système électrique.  (Installation et câblage par des tiers).

Postes de commande à écran tactile (en option) : Deux (2) écrans tactiles LCD résistifs de 4,3 pouces, câblés en série, avec fonctionnalités multilingues et code PIN utilisateur à 4 chiffres réglable.  Les écrans afficheront les défauts en cas de panne du système électrique. (câblage par des tiers)
2.3. Fabrication

2.3.1
Assembler en usine tous les composants, assemblages et systèmes afin d'obtenir les assemblages les plus grands possibles et de réduire au minimum le travail d'assemblage sur site.
PARTIE 3 – EXÉCUTION

3.1 Inspection


3.1.1
Inspectez les aspects pertinents du site, tels que la planéité du sol, des murs, de la charpente métallique, etc., et assurez-vous qu'ils respectent les tolérances indiquées dans la partie 1 de la présente spécification.
3.1.2
Confirmez par écrit au maître d'œuvre ou au responsable du contrat tout écart par rapport à ces tolérances.  Ne poursuivez pas les travaux tant que ces conditions ne sont pas remplies.
3.1.3
Effectuez toutes les mesures appropriées sur le terrain avant de fabriquer des composants ou des assemblages.
3.2 Installation

3.2.1
Installez les cloisons mobiles conformément aux instructions imprimées du fabricant.
3.2.2 Le fournisseur de la cloison mobile ne doit pas livrer ni installer ce produit tant que l'entrepreneur général n'aura pas garanti par écrit le stockage et la protection sécuritaires de la cloison mobile pendant toute la durée du projet.
3.3 Réglage et nettoyage
3.3.1
Réglez et ajustez les parois mobiles afin de vous assurer que tous les joints fonctionnent et assurent une étanchéité correcte, et que les parois mobiles fonctionnent correctement et sans à-coups.
3.3.2
Nettoyez toute saleté, huile, crasse, etc., qui aurait pu se déposer sur les panneaux acoustiques.  Laissez le mur dans un état de propreté architecturale.
3.4. Pièces de rechange
3.4.1
Assurez-vous que le fabricant dispose d'un stock suffisant pour les réparations.
